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Convention de travail conclue a Saint-Leonard ce--jour de 2022. 

ENTRE La ville de Saint-Leonard, ci-apres designee 1'Employeur, partie de premiere part, 

ET Le Syndicat canadien de la fonction publique et sa section locale 2382, ci-apres 
designe le Syndicat, partie de la seconde part. 

Article 1- BUT 
1.01 Attendu que les presentes dispositions ont pour but, 

d'entretenir et d'ameliorer les relations d'emploi d'une fagon harmonieuse et stable entre 
1'Employeur et le Syndicat; 

2. de reconnaitre 1'importance des pourparlers et des negociations en tout ce qui concerne les 
conditions de travail,l'emploi, les services, etc. 

3. d'assurer un fonctionnement efficace des operations; 

4. d'assurer le bon moral, bien-titre et la securite de tous les employes faisant partie de l'unite 
de negociation du Syndicat. 

1.02 Et attendu qu'il est souhaitable que les methodes de negociation touchant a tout ce qui a trait 
aux conditions de travail des employes soient recueillies sous forme de contrat. 

Article 2 - DROITS DE LA DIRECTION 

2.01 Droits de la direction - Le Syndicat reconnait que la fonction de 1'Employeur consiste a 
exercer les fonctions de gestion regulieres et coutumieres et de diriger son personnel sous 
reserve des termes de cette convention. La limitation de ces droits par la presente convention 
peut titre determinee en recourant a la procedure de reglement des griefs. 

b) L'Employeur n'utilisera pas de ses droits d'une mame're qui priverait ses employes actuels 
de leur emploi, sauf pour juste cause. 

Article 3 - GROUPEMENT NEGOCIATEUR 

3.01 Groupement negociateur 

a) Reconnaissance - L'Employeur reconnait par la presente le Syndicat canadien de la 
fonction publique et sa section locale 2382 comme etant le seul et unique agent 
negociateur, au nom et pour tous ces employes a 1'exception des employes inscrits ci-
dessous: 

le Directeur general 2. 1'administrateur adjoint 3. le greffier 
4. la tresoriere 5. les occasionnels 
6. et ceux qu'exclut la loi des relations industrielles. 

b) L'Employeur s'engage a negocier avec le Syndicat ou avec tout comite autorise par ce 
dernier, toutes questions relatives aux rapports existant entre les parties contractantes, 
dans le but de regler paisiblement et amicalement tout differend qui pourrait surgir entre 
les parties. 

3.02 Travail dans l'unite de negociation - Les personnel qui ne sont pas incluses dans 1'unite de 
negociation definit a Particle 3.01 pourront accomplir les taches qui sont normalement 
executees par des employes de l'unite de negociation: 

? y +"i 
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a) en cas d'urgence 

b) lorsque des employes ne sont pas disponibles ou, 

c) pour des fins d'instruction, de formation ou d'experimentation; 

A la condition que de telle action Wait pas pour consequence de causer une reduction des 
heures de travail des employes. 

3.03 Entente particuliere - Aucun employe ne sera ni oblige ni autorise A conclure d'entente ecrite 
ou verbale avec I'Employeur ou ses representants, si celle-ci est incompatible avec les termes 
de la presente convention collective. 

Article 4 - DEFINITIONS 

4.01 Employe - signifie aux fins de cette convention collective et A moins de dispositions contraires, 
une personne embauchee par I'Employeur pour remplir les fonctions accomplies par les 
employes vises par la presente convention. 

4.02 Employe A temps plein permanent - signifie une personne embauchee A temps plein par 
I'Employeur pour remplir les fonctions accomplies par les employes vises par la presente 
convention. Cet employe travaille generalement quarante (40) heures par semaine, douze (12) 
mois par annee. 

4.03 a) Employe A temps partiel regulier - signifie une personne embauchee A temps partiel 
regulier par I'Employeur pour remplir les fonctions accomplies par les employes vises par 
la presente convention. Cet employe travaille generalement moins de quarante (40) heures 
par semaine et de fagon reguliere. 

b) Employe A temps partiel non regulier -signifie une personne embauchee A temps partiel 
non regulier par I'Employeur pour remplir les fonctions accomplies par les employes vises 
par la presente convention. Cet employe travaille generalement moins de quarante (40) 
heures par semaine et de fagon irreguliere. 

4.04 Etudiant - signifie une personne qui frequente A temps plein un etablissement d'enseignement 
secondaire ou post-secondaire reconnu et qui a 1'intention de continuer ses etudes A la fin de 
son conge. L'entente collective ne sera pas applicable A un etudiant. L'emploi d'un etudiant ne 
causera pas une mise en disponibilite ou un manque de travail ou une reduction d'heures de 
travail fait par un employe A temps plein permanent vise par la presente convention. 

4.05 a) Employe occasionnel - designe une personne non-syndiquee et non-titulaire d'un poste 
etabli par I'Employeur qui est embauche pour du travail de nature temporaire en soi, un 
surplus de travail temporaire ou pour remplacer un employe A temps plein ou A temps 
partiel en absence autorisee, (exemple : conge de maladie, conge annuel, conge ferie, conge 
sans traitement, jour de conge, accident de travail, conge de maternite, garde d'enfant, etc.) 
jusqu'A un maximum de 40 heures par semaine. 

b) Employe sous probation - designe un employe nouvellement embauche qui n'a pas 
complete la periode de probation tel que requis A Particle 15.03 de 1'entente collective. Un 
employe sous probation qui complete sa probation tel que requis par 1'entente collective Q(2 
deviendra soit un employe A temps plein permanent, employe A temps partiel regulier ou 
employe A temps partiel non-regulier. 1.7 

1, 
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c) Les employes sous probation - embauches par 1'Employeur auront droit a quatre-vingts 
pourcent (80 %) du salaire du poste pour lequel ]'employe a ete embauche. Apres avoir 
complete sa periode de probation, ]'employe devient employe a temps plein permanent, 
employe a temps partiel regulier ou employe a temps partiel non-regulier, en conformite 
avec Particle 15.03 et sera remunere a cent pourcent (100 %) du salaire du poste en 
question. 

4.06 Programme d'aptitude a 1'emploi - Il se peut, a ]'occasion, qu'une demande soit faite pour 
donner un travail A un individu qui re~oit ]'assistance sociale ou qui est a court d'une ou deux 
semaines de ch6mage dans le cadre du programme « Aptitudes A 1'emploi o. A ce moment-lA 
une verification sera faite avec le syndicat. 

Article 5 - AUCUNE DISCRIMINATION 

5.01 Les parties conviennent qu'aucune discrimination, restriction ou contrainte ne doit etre exercee 
ni pratiquee A 1'egard du Syndicat, de la section locale, des employes, de 1'Employeur et de ses 
representants. Tel que prevoit la loi sur les droits de la personne de la province du Nouveau-
Brunswick, tout harcelement personnel et sexuel est interdit. 

5.02 Partout ou, dans la presente convention, it est fait usage du nombre singulier ou du genre 
masculin, ceux-ci seront consideres comme representant le pluriel ou le feminin lorsque le 
contexte 1'exige. 

Article 6 - REGIME SYNDICAL 

6.01 Adhesion obligatoire - Comme condition de maintien de son emploi, tout employe de 
1'Employeur deviendra et demeurera membre en regle du Syndicat, aux termes de la 
constitution et des reglements du Syndicat. Tout employe futur de 1'Employeur doit, comme 
condition de maintien de son emploi, devenir membre en regle du Syndicat dans les trente (30) 
jours suivant son embauche et en demeurer membre en regle. 

6.02 Coordonnees des employes - L'employeur fournira au syndicat la liste de tous les employes 
appartenant A ]'unite syndicale. Cette liste devra inclure, pour chacun de ces employes, son 
nom, le titre de son poste, son statut d'emploi et sa date d'embauche. 

6.03 L'embauche est la responsabilite ultime de 1'Employeur; par consequent, le Syndicat ne peut 
utiliser Particle 6.01 comme mesure disciplinaire envers un membre. 

Article 7 - PRELEVEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES 

7.01 Prelevements - L'Employeur retiendra sur la paie de chaque employe toute cotisation, droit 
d'initiation ou imposition fixee aux termes de la constitution et des reglements du Syndicat et 
dont ]'employe est redevable au Syndicat. 

7.02 Retenues - Les retenues mentionnees au paragraphe 7.01 seront deduites de la premiere 
periode de paie de chaque moil ou de chaque paie et remises par 1'Employeur au secretaire-
tresorier du Syndicat au plus tard le 15 du mois suivant, accompagnees d'une liste des noms et 
adresses de tous les employes dont les salaires ont fait ]'objet des retenues. L'Employeur 
enverra une copie de cette liste au siege social du Syndicat Canadien de la fonction publique. 
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7.03 Feuillets T-4 - L'employeur declarera le total annuel des cotisations syndicales faites par 
chaque employe sur le feuillet T-4 de 1'employe ou sur tout autre document fiscal prescrit par 
la loi qui viendrait a remplacer le feuillet T-4. 

7.04 Responsabilite - Le Syndicat consent a degager 1Employeur de toute responsabilite et a le 
garantir contre toute poursuite decoulant de 1'application du present article suite a la reception 
des cotisations par le Syndicat. 

7.05 Acces au lieu de travail - Sur approbation de 1'employeur, le representant designe par le 
syndicat peut entrer sur les lieux de travail pour rencontrer les employes couverts par la 
presente convention collective pendant leur pause-repas et leurs autres pauses. 

Article 8 - NOUVEAUX EMPLOYES - MISE AU COURANT PAR L'EMPLOYEUR 

8.01 Convention collective - Pendant la procedure d'entrevue pour un poste couvert par 1'entente 
collective,l'Employeur informera les candidate qu'une convention collective syndicale est en 
vigueur. I1 les informera aussi des conditions d'emploi definies dans les articles touchant aux 
privileges. 

8.02 Nouveaux employes - L'employe qui commence a travailler a un poste au sein de 1'unite 
syndicale sera presente a son delegue syndical (ou a un representant designe par le syndicat) 
par son superieur immediat ou un autre representant de 1employeur. 
L'employeur donnera au representant designe par le syndicat 1'occasion de rencontrer chaque 
nouvel employe en prive pendant son premier mois d'embauche. Cette rencontre servira a 
familiariser le nouvel employe avec la structure syndicale, les avantages sociaux et les 
cotisations syndicales. L'employeur allouera a cette rencontre une periode maximale de 
soixante (60) minutes, sur les heures normales de travail, sans perte de salaire pour 1'employe 
ou le representant du syndicat. 

8.03 Signalement des nouvelles embauches - L'employeur fournira au syndicat le nom du nouvel 
employe. Cette liste inclura son nom, le titre de son poste, son statut d'emploi et sa date 
d'embauche. I1 lui communiquera ces informations avant le premier jour de travail du nouvel 
employe. 

Article 9 - COMMUNICATION 

9.01 Correspondance - Toute communication officielle sous forme de correspondance entre les 
parties doit se faire par l'intermediaire du Directeur general ou le President du comite du 
personnel en 1'absence du Directeur general pour le compte de IEmployeur et au secretaire du 
Syndicat pour le compte du Syndicat. 

9.02 Babillards syndicaux 

L'employeur fournira au syndicat un babillard par lieu de travail; dans le cas d'un batiment a 
plusieurs departements, it fournira au syndicat un babillard par departement. Ces babillards 
seront situes dans des lieux Bien visibles aux employes. 

Ces babillards serviront uniquement aux affichages du syndicat. Leur contenu sera propriete 
du syndicat 



9.03 Resolution du Conseil Municipal - L'Employeur s'engage A remettre au Syndicat et afficher 
sur tous les tableaux d'affichage des copies de toute resolution touchant les employes et 
adoptee par le Conseil Municipal en assemblee reguliere. 

Article 10 - COMITE OUVRIER-PATRONAL 

10.01 Il sera institue un comite paritaire mixte qui sera compose de trois (3) representants 
nommes par le Syndicat et trois (3) representants nommes par 1'Employeur. 

10.02 Le comite se reunira a une date et A un endroit qui convient d'un commun accord des parties. 

10.03 Si la reunion a lieu pendant les heures de travail, les employes ne subiront aucune perte de 
traitement reglementaire. 

Article 11- COMITE DE NEGOCIATION 

11.01 I1 sera etabli un comite de negociation, comprenant un nombre maximum de trois (3) 
representants nommes par le Syndicat et trois (3) representants nommes par 1'Employeur. 

11.02 Le comite sera saisi, aux fins de discussion et de reglement de toutes questions interessant les 
parties. 

11.03 Les parties auront le droit de faire appel A 1'aide de consultants. 

11.04 Les reunions auront lieu A 1'heure et A 1'endroit fixes d'un commun accord. 

11.05 Si les reunions ont lieu pendant les heures de travail les employes ne subiront aucune perte de 
traitement reglementaire. Par contre, les employes faisant partie du comite devront se limiter 
A deux excluant le negociateur. 

11.06 Sur demande faite par le Syndicat,l'Employeur fournira A ce dernier toute documentation ou 
piece pertinente aux negociations collectives. 

Article 12 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

12.01 Election des delegues syndicaux - Dans le but de parvenir A un reglement ordonne et rapide 
de tout grief,l'Employeur reconnait le droit au Syndicat de nommer ou d'elire des delegues 
syndicaux qui auront pour devoir d'aider les employes ayant une plainte A formuler. Le 
delegue aidera lesdits employes A preparer et A presenter leurs griefs aux termes de la 
procedure de redressement des griefs. 

12.02 Noms des delegues - Le Syndicat communiquera A 1'Employeur par ecrit le nom de chacun des 
delegues syndicaux ainsi que celui du delegue principal et le ou les services qu'ils representent, 
A la suite de quoi 1'Employeur reconnaitra officiellement les delegues dont les noms lui auront 
ete ainsi communiques. 

12.03 Comite des griefs - Les delegues ainsi choisis constitueront le comite des griefs tant qu'ils 
seront A 1'emploi de 1'Employeur, ou jusqu'au moment oii ils auront ete remplaces par leurs 
successeurs. 
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12.04 Permission de s'absenter du travail - L'Employeur s'engage a s'abstenir d'entraver, 
d'intimider ou d'empecher les delegues, ou d'intervenir d'une fagon quelconque daps les 
devoirs qui incombent aux delegues de par leur charge syndicale au cours de leurs enquetes et 
autres activites visant au redressement des griefs, aux termes de cet article. De son c6te, le 
Syndicat convient et reconnait que tout delegue est employe dans le but de travailler a pleines 
journees pour le compte de 1'Employeur et qu'il ne quittera pas son travail pendant les heures 
de travail, sauf dans le but de s'acquitter de ses devoirs aux termes de cette convention. Aucun 
delegue syndical ne quittera donc son travail sans avoir obtenu la permission de son superieur 
immediat. En cas de refus, son enquete devra etre faite en dehors des heures de travail. 

12.05 Definition de grief - Aux fins de cette convention collective, un grief comprend tous differends 
entre les parties a la convention collective relativement A son interpretation, a son application, 
A son execution ou a une violation alleguee de la convention collective. 

12.06 Redressement des griefs -Avant de poursuivre le reglement d'un grief au niveau de la 
premiere etape, un employe, accompagne de son delegue syndical, doit discuter de la plainte 
avec le Directeur general avant de presenter un grief. Si 1'employe ne regoit ni reponse, ni 
reglement satisfaisant de la part du Directeur general, la procedure suivante s'applique : 

a) Premiere etape - Dans un delai de quinze (15) fours ouvrables a compter de la date: 

(i) oii survient 1'incident qui donne lieu au grief; ou, 

(ii) ou 1'employe en prend connaissance dans les cas d'infraction continuelle, relative a 
1'anciennete, paiement de salaires, de primes ou de prestations, un defaut de 
1'Employeur d'afficher un poste vacant, programmation des heures de travail, 
classification de poste, et travail dans 1'unite de negociation; 

1'employe peut presenter son grief par ecrit au Directeur general. Si 1'employe ne regoit pas 
de reponse ou n'obtient pas un reglement satisfaisant dans un delai de quinze (15) jours 
ouvrables A partir de la date a laquelle it a presente son grief au Directeur general, 
1'employe peut presenter son grief A la deuxieme etape. 

b) Deuxieme etape - Dans un delai de quinze (15) jours ouvrables a compter de 1'expiration 
du delai de quinze (15) jours ouvrables prevu A la premiere etape,l'employe peut 
presenter son grief par ecrit au comite du personnel. Si 1'employe ne re~oit pas de reponse 
ou n'obtient pas un reglement satisfaisant dans un delai de quinze (15) jours ouvrables A 
partir de la date A laquelle it a presente son grief au comite du personnel,l'employe peut 
presenter son grief A la troisieme Rape. 

c) Troisieme etape - A defaut d'un reglement satisfaisant au cours de la deuxieme etape, le 
Syndicat peut renvoyer le differend A 1'arbitrage dans les quinze (15) jours ouvrables 
suivant la remise de la decision du comite du personnel (precite A la deuxieme etape). 

12.07 Grief d'ordre general - En cas d'un differend portant sur l'interpretation ou I'application 
generale de cette convention, ou au cas of un groupe d'employes, ou le Syndicat lui-meme se 
sentiraient leses, le grief peut etre presente directement A la deuxieme etape sans passer par la 
premiere. 

12.08 Droit du Syndicat d'initier un grief - Le Syndicat et ses representants auront le droit 
d'instituer un grief pour le compte d'un employe ou d'un groupe d'employe sans passer par 
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l'intermediaire de 1'employe ou du delegue, et de demander le redressement d'un tel grief 
aupres de 1'Employeur selon la procedure de redressement des griefs. Un tel grief debutera a la 
deuxieme etape. 

12.09 Grief portant sur la securite - Un employe ou group  d'employes qui se croirait force de 
travailler dans des conditions dangereuses ou malsaines aura le droit de presenter un grief a la 
deuxieme etape de la procedure de redressement des griefs, et un tel grief aura un traitement 
preferentiel au cours de ladite procedure et de 1'arbitrage. 

12.10 Correspondance par ecrit -Toute correspondance concernant un grief se fera par ecrit et ce, a 
toutes les etapes, soit de la part des employes ou Syndicat et 1'Employeur. 

12.11 Locaux pour reunions du comite des griefs - L'Employeur fournira les locaux necessaires aux 
reunions conjointes du comite des griefs et de 1'Employeur. 

12.12 Conventions supplementaires - Toute convention supplementaire, s'il y en a, fera partie de la 
presente convention et sera soumise a la procedure de redressement des griefs. 

12.13 Defaut d'observer les delais prescrits 

a) Les griefs qui ne seront pas presentes dans les delais prescrits a chaque etape de la 
procedure de reglement des griefs seront consideres abandonnes et ne pourront etre 
soumis a 1'arbitrage. 

b) Le Syndicat et 1'Employeur peuvent convenir de prolonger Fun quelconque des delais fixes 
pourvu qu'une telle entente soit faite par ecrit. 

12.14 Objections de nature technique - Sous reserve des dispositions de la clause 12.13, aucun grief 
ne sera invalide par suite d'une objection technique ou d'une objection de forme et le Conseil 
d'arbitrage aura le pouvoir de ne pas tenir compte d'irregularites eventuelles de procedure au 
cours du redressement d'un grief, ceci afin de determiner le fond du differend et rendre une 
decision conforme a la justice et a 1'equite de la cause. 

12.15 Si 1'employe le desire, it peut recevoir 1'aide du Syndicat lorsqu'il presente son grief. 

Article 13 - ARBITRAGE 

13.01 Temps limite - La partie qui demande I'arbitrage d'un grief tel que prevu a Particle 12.06 
(troisieme etape) doit en aviser 1'autre partie a l'interieur des delais mentionnes a cet article. 

13.02 Composition du conseil d'arbitrage - Lorsque Tune des parties demande a soumettre un grief 
A 1'arbitrage, une telle demande sera presentee par courrier recommande, adressee a 1'autre 
partie contractante, et contiendra le nom de 1'arbitre nomme par le requerant. La partie 
adverse enverra sa reponse par lettre enregistree dans les quinze (15) jours ouvrables qui 
suivent, en indiquant les nom et adresse de 1'arbitre qu'elle nomme. Les deux arbitres 
s'entendront sur le choix d'un president impartial du conseil d'arbitrage. 

13.03 Defaut de nomination d'un arbitre - Si le destinataire de 1'avis neglige de nommer son arbitre, 
ou si les deux arbitres nommes par les parties ne peuvent s'entendre sur le choix d'un 
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president dans les quinze (15) jours ouvrables qui suivent la nomination,l'une ou 1'autre partie 
pourra demander au Ministre du travail de nommer le president du conseil d'arbitrage. 

13.04 Proc6dures a suivre par le Conseil - Le Conseil pourra determiner ses propres regles de 
procedure; it devra cependant garantir a toutes les parties la possibilit6 de presenter leurs 
preuves et leurs observations. Le Conseil entendra et d6terminera le diff6rend ou 1'all6gation 
et rendra sa d6cision dans les dix (10) jours suivant la nomination de son pr6sident. 

13.05 D6cision du Conseil - La d6cision de la majorit6 constituera la d6cision du Conseil. A d6faut 
d'une d6cision majoritaire, la d6cision du pr6sident constituera celle du Conseil. La d6cision du 
Conseil d'arbitrage sera d6finitive; elle liera les parties et sera ex6cutoire a leur 6gard. Le 
Conseil d'arbitrage n'aura cependant en aucun cas le pouvoir de modifier la pr6sente 
convention ou de changer, de modifier ou d'amender aucune de ses dispositions. Il aura 
toutefois le droit de statuer sur tout cong6diement et sur tout grief de nature disciplinaire et de 
prendre toutes mesures qui, a son avis, lui semblent justes ou 6quitables. 

13.06 D6saccord au sujet dune d6cision - En cas de d6saccord entre les parties quant au sens de la 
d6cision,l'une ou 1'autre des parties peut demander au pr6sident du Conseil d'arbitrage de 
convoquer ledit Conseil a nouveau, afin de clarifier la d6cision rendue; une telle clarification 
devra etre fournie dans les trois (3) jours suivant 1'audience. 

13.07 Frais et honoraires - Chaque partie r6glera: 

a) les frais et honoraires de 1'arbitre qu'elle nomme. 

b) la moiti6 des frais et honoraires du pr6sident ou d'un arbitre agissant seul. 

13.08 Modification des d6lais - Les d6lais 6tablis tant pour la proc6dure de redressement des griefs 
que celle d'arbitrage pourront proroger sur un accord mutuel des parties contractantes, et ce 
par 6crit. 

13.09 T6moins - Les parties pourront faire appel A leurs t6moins, qu'il s'agisse du ou des employ6s 
en cause ou de toute autre personne A toute 6tape de la proc6dure de redressement des griefs 
ou d'arbitrage. De plus, toutes mesures raisonnables seront prises en vue de permettre aux 
parties en cause, ou aux arbitres,l'acces des locaux de 1'Employeur, afin d'examiner les 
conditions de travail pertinentes au reglement du grief. 

13.10 La composition du Conseil d'arbitrage 6nonc6e a Particle 13.02 peut titre modifiee par entente 
mutuelle des parties pour etre compos6e d'un arbitre seulement qui sera choisi par les parties. 

Article 14 - CONUDIEMENT, SUSPENSION ET DISCIPLINE 

14.01 Repr6sentation pr6alable a la discipline - Tout employ6 faisant face A une action disciplinaire 
en ce qui concerne un ou plusieurs incidents doit avoir l'occasion de r6pondre avant que toute 
action disciplinaire ne soit prise. L'employ6 a droit A la pr6sence d'un conseiller syndical A 
toute rencontre concernant une enquete qui pourrait mener A une action disciplinaire. 

14.02 Avertissements - Chaque fois que 1'Employeur ou son agent juge n6cessaire de r6primander 
un employ6 d'une maniere indiquant que toute r6p6tition de 1'acte ou de l'omissiio

/-
n
`

 en quest* on 

L►"\ 



4C 

pourrait entrainer un congediement, ou que 1'employe pourrait etre congedier s'il neglige 
d'ameliorer la qualite de son travail avant une certaine date,l'Employeur fournira au secretaire 
du Syndicat, par scrit, les motifs d'une telle reprimande dans les Sept (7) jours ouvrables qui 
suivent, et remettra une copie du rapport a 1'employe en cause. 

14.03 Wthode de congediement - Un employe, tel que defini aux articles 4.01, 4.02 et 4.03, ayant 
accompli sa periode de probation tel que definie a Particle 15.03, peut etre congedie ou 
suspendu mais un tel congediement ou suspension doit etre motive par des motifs valables et 
sur 1'autorite expresse de 1'Employeur ou de son delegus. En cas de congediement ou de 
suspension d'un employe, celui-ci doit We mis au courant des raisons d'une telle mesure en 
presence de son delegue syndical ou son substitut et 1'Employeur ou son delegue devra aviser 
sans delai, par ecrit,l'employe en cause et le Syndicat des raisons d'un tel congediement ou 
d'une telle suspension. 

14.04 Griefs relatifs a une mesure disciplinaire - Lorsqu'un employe pretend avoir fait 1'objet d'une 
mesure disciplinaire en violation de la convention collective, it peut, dans les quinze (15) jours 
ouvrables de la date a laquelle it a ste avise par scrit, recourir a la procedure de reglement des 
griefs. Dans un tel cas, les deux premieres stapes de cette procedure seront omises. 

14.05 Suspension ou congediement injustes - S'il s'avere, a la suite d'une enquete, qu'un employe a 
ete injustement suspendu ou congedie,l'employe sera immediatement reintegre a son ancien 
poste, sans perte d'anciennete, et sera compense pour la totalite du temps perdu. Il recevra un 
montant egal a sa remuneration normale au cours de la periode de paie directement anterieure 
A sa suspension ou son congediement, ou sera compense de toute autre maniere qui, de 1'avis 
des parties ou le cas echsant, de 1'avis du Conseil d'arbitrage, semble juste et equitable. 

14.06 Ligne de piquetage - Dans le cas d'une ligne de piquetage etablie par suite d'une greve legale 
decretee par des travailleurs impliques dans un conflit de travail, tout employe regit par la 
presente convention aura le droit de refuser de traverser lesdites lignes de piquetage. Le fait 
de ne pas les traverser ne pourra etre considers comme une violation de la presente 
convention et ne pourra donner lieu A aucune mesure disciplinaire. 

Article 15 - ANCIENNETE 

15.01 a) Definition - L'anciennete sera les heures de service accumulees basee sur les heures 
regulieres payees. En vigueur le 31 decembre 2014, l'anciennete des employes suivants 
stait : 

Marcel Page ........................52 000,00 heures Sylvain Soucy .............10 343,00 heures 
Eric Sirois .............................18 720,00 heures Richard Long .....................880,75 heures 
Yvon Guitard .......................16 640,00 heures 

L'anciennete servira A determiner la preference ou la priorite pour les avancements, les 
retrogradations, les licenciements et les rappels au travail. L'anciennete sera applicable au 
groupement nsgociateur tout entier. 

b) L'anciennets sera un des criteres utilises pour determiner la preference ou la priorite 
pour les promotions qui sont faites suite A 1'affichage d'un emploi. 
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c) Advenant un manque de travail dans un service, l'Employeur pourra affecter 1'employ6 
comptant le moins d'anciennete dans le service affects, a un autre service oil it y a du 
travail disponible. 

d) Une annee de service pour les employes sera de 2 080 heures. 

e) Methode de calcul - Pour les fins de calculs des annses de service, les heures 
comprennent les heures normales de travail payees et tous les congss d'absence 
approuves jusqu'a un maximum de 4160 heures. 

15.02 Liste d'anciennete - L'Employeur tiendra a jour une liste d'anciennete indiquant les dates 
d'entree en service. Une liste d'anciennete mise a jour sera affichee sur tous les tableaux 
d'affichage, au plus tard le 31 janvier de chaque annee et une copie sera envoyee au Syndicat. 
La liste d'anciennet6 affichee le 31 janvier de chaque annee servira de reference pour decider 
des sujets affectant 1'anciennete de chaque employe pour 1'annee civile en cours. Une periode 
de revision de trente jours civils doit etre allouee apres 1'affichage de la liste 

15.03 Periode de probation - Tout employe nouvellement embauche sera considers sous probation 
pendant une duree de 1 040 heures de travail a partir de la date de son embauche originale. 
Par entente mutuelle, la periode de probation peut We prolongee. Au cours de cette psriode 
de probation, un employs jouira de tous les droits et privileges contenus dans cette presente 
convention, a 1'exception de cas de congsdiement. L'emploi d'un tel employs sous probation 
peut prendre fin a n'importe quel moment au cours de la psriode de probation, sans recours a 
la procedure de redressement des griefs, sauf au cas ou le Syndicat fait valoir que 1'employe a 
ete remercie par suite de distinctions injustes, selon Particle S. Une fois sa psriode de 
probation completee,l'anciennete de 1'employe comptera selon Particle 15.01 et le statut de 
1'employe devient soit employs a temps plein permanent, employs a temps partiel rsgulier ou 
employs a temps partiel non rsgulier. 

15.04 Perte d'anciennete - L'employs ne perd pas son droit d'anciennete en cas d'absence par suite 

 

de maladie, accident ou d'un conge sans solde approuv6 par 1'Employeur. L'employe perd son 

 

droit d'anciennete uniquement dans les cas suivants: 

 

1. congsdiement pour juste cause, sans reintegration ulterieure; 

 

2. demission; 

 

3. absence excedant trois (3) jours ouvrables, sans motif raisonnable ou sans donner d'avis a 

 

1'Employeur, sauf s'il etait raisonnablement impossible a 1'employe de donner un tel avis; 

 

4. manque, de la part de 1'employe, de reprendre le travail a la suite d'un licenciement suivi 

 

d'un rappel au travail, dans les Sept (7) jours de calendrier suivant le rappel, sauf pour 

 

cause de maladie ou autre raison valable. Le rappel au travail se fera par lettre 

 

recommandee et 1'employ6 est tenu de tenir 1'Employeur au courant de son adresse 

 

courante; 

 

S. licenciement excedant vingt-quatre (24) mois. 

 

15.05 Transfert et anciennete hors du groupement negociateur - Nul ne sera transfers a un poste 

 

hors du groupement negociateur sans son consentement. Un employe transfers hors du 

 

groupement negociateur conservera 1'anciennete accumule. Si un tel employe revient plus tard 

 

a 
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au groupement negociateur, it obtiendra un poste en rapport avec son anciennete. Un tel 
retour n'entrainera ni le licenciement ni le deplacement d'un employe ayant une anciennete 
superieure. 

15.06 Maintien des droits d'anciennete - En cas de fusion de 1'Employeur avec un autre Employeur, 
ou au cas ou tout ou une partie des activites de 1'Employeur fusionneraient avec celles d'un 
autre employeur,l'Employeur, consent A ce que tous les employes en cause conservent leur 
anciennete aupres du nouvel Employeur. 

Article 16 - AVANCEMENT ET CHANGEMENT AU SEIN DU PERSONNEL 

16.01 Affichage des postes vacants 

a) L'Employeur avisera le Syndicat par ecrit de tout poste vacant ou nouvellement cree, A 
1'interieur du groupement negociateur. 

b) L'avis A cet effet sera affiche dans ses bureaux, vestiaires, ateliers et sur tous les tableaux 
d'affichage au plus tard trente (30) jours civils de la vacance d'un poste pendant une duree 
minimum d'une (1) semaine, afin que tons les employes soient mis au courant du concours 
et puissent poser leur candidature par ecrit. 

c) Poste vacant signifie qu'un employe ne fait plus parti du systeme de la paie et des benefices 
de la ville. 

16.02 Renseignements a fournir - L'avis prevu A la disposition 16.01 doit contenir les 
renseignements suivants: 

a) fonctions du poste; 
b) qualites, connaissances, formation et habilites requises; 
c) equipe; et 
d) traitement. 

Les qualites requises ne seront pas etablies de fa~on arbitraire ou discriminatoire. 

16.03 Pas d'annonces exterieures - L'Employeur ne recherchera pas de nouveaux employes par 
voie d'annonces en dehors, tant que ces employes actuels n'auront pas eu toutes possibilites de 
se presenter et de prouver leurs aptitudes. 

16.04 Facteurs a considerer 

a) Dans tous les cas de poste vacant prevu A Particle 16.01,1'Employeur tiendra compte des 
facteurs suivants: 

1. anciennete, et 

2. qualites, connaissances, competences, formation et habiletes requises. 

b) Le candidat qui possede la plus grande anciennete parmi ceux qui possedent les criteres 
etablis ci-haut (1 et 2) sera nomme au poste. 

16.05 Methode denomination 

a) Toute nomination au sein de 1'unite de negociation sera faite dans les trois (3) semaines 
suivant la fermeture du concours. 
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b) Les employes qui ont postule pour un poste vise par le concours seront avises par lettre des 
resultats du concours. 

16.06 Periode d'essai 

a) Le candidat qui a ete nomme au poste doit faire une periode d'essai dans le nouveau poste 
pendant une periode allant jusqu'A cinq cent vingt (520) heures travaillees. 

b) Si le candidat nomme demontre qu'il ne remplit pas sa tache d'une maniere satisfaisante ou 
au cas ou it s'avererait inapte a remplir ses nouvelles fonctions, it sera reintegre dans son 
ancien poste sans perte d'anciennete et au traitement de son ancien poste. 

c) Tout autre employe qui avait fait 1'objet d'avancement a cause du remaniement des postes 
doit etre reintegre dans son ancien poste sans perte d'anciennete et au traitement de son 
ancien poste. 

d) Si a la fin de la periode d'essai le service s'avere satisfaisant, la nomination devient 
definitive apres la periode d'essai. 

16.07 Avis an syndicat - L'Employeur avisera le Syndicat de toute embauche, nomination, 
licenciement, transfert, rappel au travail et cessation d'emploi. 

16.08 Priorite pour employes atteints d'incapacite- Tout employe frappe d'incapacite dans 
1'accomplissement de sa tache par suite d'un accident de travail, d'une maladie professionnelle 
indemnisable, et tout employe qui, A cause de son age avance ou d'une incapacite temporaire 
est incapable d'accomplir ses taches regulieres, sera affecte A un autre travail disponible qu'il 
est capable d'accomplir, sans egard aux dispositions d'anciennete contenues dans le present 
contrat, A condition, toutefois, qu'une telle mesure Wait pas pour effet de deplacer un employe. 

16.09 Formation pendant le travail - L'Employeur s'engage A instituer et A maintenir un systeme de 
formation pendant le travail. Le but du systeme de formation pendant le travail est de 
promouvoir la formation des aptitudes et qualifications des employes dans tous les genres 
d'emploi et/ou fonctions de 1'Employeur. Dans ce but et lorsque la situation de travail le 
permet,l'Employeur permettra aux employes d'echanger leurs postes avec d'autres A titre 
temporaire afin que les employes moins qualifies apprennent le travail des employes plus 
qualifies. Une telle mesure ne modifiera en aucun temps les taux de salaire des employes en 
cause. 

Article 17 - LICENCIEMENT ET RAPPEL AU TRAVAIL 

17.01 Modalites de licenciement 

a) Les deux parties reconnaissent que la securite d'emploi devrait augmenter en proportion 
de son anciennete. Par consequent, en cas de licenciement, les employes seront licencies en 
ordre inverse de leur anciennete. 

b) Un employe touche par un manque de travail a le droit de prendre le poste d'un autre 
employe sous reserve des conditions suivantes: 

1. que le poste soit occupe par un employe comptant moins d'anciennete et 

2. que 1'employe qui prend le poste d'un autre possede les exigences prevues ;A Particle 
16.04 de la presente convention. '` 
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17.02 Modalites de rappel 

a) Les employes mis en disponibilite doivent etre rappeles par ordre d'anciennete pourvu 
qu'ils possedent la competence voulue pour executer le travail disponible. 

b) Les employes mis en disponibilite doivent obtenir la preference quant aux possibilites 
d'emploi pourvu qu'ils possedent la competence voulue pour executer le travail disponible. 

c) L'employeur n'embauchera aucun nouvel employe pour une position reconnue tant qu'il 
n'aura pas donne A tous ses employes licencies la possibilite de reprendre le travail. 

17.03 a) L'Employeur donnera un preavis de dix (10) jours ouvrables A tout employe devant etre 
licencie. 

b) Si un employe est licencie avant que prend fin sa periode de preavis, it sera remunere en 
remplacement de ces jours. 

c) Un employe licencie qui desire se prevaloir des droits prevus dans la presente disposition 
doit le faire dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent le preavis. 

d) La presente disposition ne s'applique pas aux employes embauches ou rappeles pour un 
emploi d'une duree inferieure A dix (10) jours ouvrables. 

17.04 Maintien des contributions - L'Employeur s'engage a maintenir ses contributions integrales 
au titre des regimes d'assurance groupe pour tout employe licencie pour une periode ne 
depassant pas six (6) mois. 

17.05 Griefs relatifs aux licenciements -Tout grief relatif Ades licenciements ayant pour effet de 
reduire les effectifs du personnel, sera institue A la deuxieme etape de la procedure de 
reglement des griefs. 

Article 18 - HEURES DE TRAVAIL 

18.01 a) Les employes des operations - La semaine de travail normale se composera de cinq (5) 
journees de huit (8) heures chacune, du lundi au dimanche inclusivement reparti sur une 
base de quarante (40) heures par semaine. 

b) Aucun poste de huit (8) heures ne s'etendra sur plus de neuf (9) heures, y compris une 
pause d'une heure pour les repas. 

c) Les employes de 1'administration - La semaine de travail sera selon 1'ouverture officielle de 
1'h6tel de ville. 

d) Les employes qui seront affectes au ramassage et au deblaiement de la neige et qui seront 
demandes de travailler des heures pas consignees sur 1'horaire durant la nuit seront payes 
au taux de temps et demi pour les heures travaillees mais pourront etre demandes de 
prendre du repos pendant les heures regulieres du jour sans etre payes pour les heures 
non-travaillees. Les heures de repos ne seront pas plus que les heures travaillees. 

e) Par derogation de la section (a), durant l'operation de 1'arena, la semaine de travail 
normale pour les employes travaillant A 1'arena se composers de quarts de travail de huit 
(8) heures et douze (12) heures combinees, du lundi au dimanche inclusivement reparti 
sur une moyenne de quarante (40) heures sur quatre (4) semaines. 

~P 
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f) Aucun poste de douze (12) heures ne s'etendra surplus de douze (12) heures, y compris 
les repas et les pauses. 

18.02 Horaire de travail 

a) Les horaires de travail doivent etre affiches dans le service approprie au moins deux (2) 
semaines a 1'avance pour les operations d'ete et dune (1) semaine a 1'avance pour les 
operations d'hiver. La saison d'hiver debute le ter octobre et se termine le 31 mai de 
1'annee suivante. 

18.03 jours de repos 

a) Les jours de repos des employes d'operation seront consecutifs et seront arranges de fagon 
A ce que les samedis et dimanches de repos soient equitablement repartis parmi tous les 
employes. Un employe ne sera en aucun cas mis A 1'horaire pour travailler plus de six (6) 
jours consecutifs, sans obtenir ses jours consecutifs, sans obtenir ses jours de repos, a 
moins d'entente mutuelle entre 1'Employeur et 1'employe. 

b) Un employe travaillant a 1'arena ne sera en aucun cas mis A 1'horaire pour plus de quatre 
(4) jours consecutifs et d'une (1) fin de semaine sur deux (2) en moyenne mais pas plus que 
deux (2) fin de semaines consecutives a moins d'entente mutuelle entre 1'Employeur et 
1'employe. 

18.04 Pauses - Les employes auront droit A une pause de quinze (15) minutes pour chaque quatre 
(4) heures de travail cedule. 

18.05 Repas - Lorsque 1'employe est demande de demeurer A son poste durant toute la duree de son 
quart de travail,l'employe pourra se prevaloir de Particle 24.05 pour le diner et le souper 
advenant que 1'employe est au travail de 10 h 30 A 13 h 30 inclusif pour le diner et de 15 h 30 A 
18 h 30 inclusif pour le souper. 

18.06 Assemblee syndicale - Chaque mois, A la date prevue pour 1'assemblee syndicale ordinaire, 
extraordinaire ou differee, le travail cessera au plus tard A 18 heures A 1'exception de 1'employe 
travaillant A 1'arena. 

18.07 Tout employe se presentant A son lieu de travail aura droit A un minimum de quatre (4) heures 
de salaire s'il n'a pas de travail A accomplir et A un minimum de quatre (4) heures de salaire s'il 
commence A travailler, le tout au taux regulier de son salaire. Il devra toutefois recevoir 
1'approbation du directeur general avant de quitter son lieu de travail. 

18.08 Advenant un besoin de remplacement dans un service,l'Employeur pourra ceduler un employe 
A temps partiel non regulier ou occasionnel dans le service affecte ou it y a du travail 
disponible. Dans 1'eventualite oa it n'y a pas d'employe A temps partiel non regulier, 
occasionnel disponible, ou pour des raisons de formation,l'Employeur pourra ceduler 
1'employe A temps plein. 

18.09 Advenant un besoin dans un service, un employe pourra etre assigne temporairement A des 
taches d'un autre service durant son quart regulier au besoin. 

loy,e 



(ii) en cas d'urgence. 

r.~P, 
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Article 19 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 

19.01 Definition - Heures supplementaires designent toute periode de temps pendant laquelle 
1'employe a travaille en surplus de sa journee ou semaine normale de travail prevue a 1'horaire, 
ou pendant un jour ferie. 

19.02 Remuneration - Les heures supplementaires seront remunerees aux taux suivants pour le 
nombre d'heures effectuees. 

a) les jours normaux de travail -A temps et demi pour tout travail depassant la journee 
normale ou la semaine normale de travail accordee par 1'horaire de travail; 

b) les jours de repos prevus par 1'horaire -- a temps et demi; 

c) tout employee) tenu(e) de travailler pendant 1'un des jours feries definis a Particle 20.01 
doit etre paye a temps et demi pour le temps passe au travail en plus de son salaire regulier 
pour ce jour-lA et son conge ferie doit etre remis a 1'horaire. 

19.03 Pas de repos force destine a compenser les heures supplementaires - Nul employe ne sera 
oblige de prendre du repos pendant ses heures regulieres de travail, dans le but de compenser 
les heures supplementaires qu'il a travaillees, excepte tel que prevue a Particle 18.01 d). 

19.04 Heures supplementaires pour les employes A temps partiel - Les employes a temps partiel 
qui travaillent moins de quarante (40) heures par semaine et qui sont demandes de travailler 
plus longtemps que leur journee de travail (douze (12) heures maximum), seront payes au taux 
simple pour toutes les heures de travail ne depassant pas quarante (40) heures au cours dune 
meme semaine. Lorsque le nombre d'heures depasse quarante (40) heures dans une meme 
semaine, ils seront payes au taux applicable pour les heures supplementaires. S'ils doivent 
travailler pendant un des jours feries definis a Particle 20 de la presente convention, ils seront 
payes aux taux applicables pour les heures supplementaires. 

19.05 RC-partition des heures supplementaires - Les heures supplementaires et les heures de 
convocation au travail seront reparties equitablement entre les employes prets et qualifies a 
accomplir le travail disponible. Une feuille de contr6le des heures supplementaires sera 
affichee a chaque mois sur les tableaux d'affichage. 

19.06 Heures supplementaires reduites au minimum - L'Employeur s'efforcera de reduire les 
heures supplementaires a leur minimum. 

19.07 Heures supplementaires en periode de licenciement 

a) L'Employeur s'engage a ne pas faire executer des heures supplementaires dans tout secteur 
comportant des employes licencies, si ces derniers sont capables d'accomplir ledit travail. 

b) Les dispositions de 19.07 a) ne s'appliquent pas dans les cas suivants: 

(i) en cas d'un travail inacheve, dans des situations imprevues par 1'Employeur, jusqu'A ur 
maximum de quatre (4) heures consecutives; 
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19.08 Indemnite de convocation - Tout employe, convoque a son travail en dehors de ses heures 
regulieres de travail, aura droit a un minimum de deux heures et demie (2,5) de salaire au taux 
supplementaire si ces heures de travail ne precedent pas ou ne succedent pas les heures de 
travail cedulees. 

19.09 a) Le temps supplementaire doit, au choix de 1'employe, We remunere soit a raison d'une fois 
et demie (1,5) le taux de traitement reglementaire, soit au moyen de temps libre equivalent 
A une fois et demie (1,5) le nombre d'heures de temps supplementaire travaille. L'employe 
qui choisit le temps libre devra le prendre dans les 45 jours suivant la fin de 1'hiver. De 
plus, it pourra transferer 25 % de ses heures supplementaires accumulees pendant 1'hiver 
en journees de vacances. 

b) Durant la periode du ter octobre jusqu'au plus tard le 31 mai inclusivement, les employes 
de la recreation n'auront pas droit a Particle 19.09 en raison de l'operation de 1'arena Mgr 
C. V. Leclerc. Toutefois, 

(i) Si 1'employe choisit d'etre remunere pour le temps supplementaire effectue a raison 
d'une fois et demie (1,5) le taux de traitement reglementaire, it devra en aviser 
1'Employeur. 

(ii) Si 1'employe choisit de prendre son temps supplementaire en temps libre equivalent 
au nombre d'heures de temps supplementaire travaille, it sera tenu a le prendre apres 
la fermeture de 1'arena et le 30 juin de chaque annee et en aviser 1'employeur selon 
19.09 a). 

19.10 Toutes les heures supplementaires devront etre autorisees au prealable par 1'Employeur. 

Article 20 - JOURS FERIES 

20.01 Tous les employes doivent recevoir, chaque annee, une journee de conge pour chacun des 
jours feries suivants: 

Le jour de 1'An La fete du Canada 
Le jour de la famille La fete du N.-B. 
La fete de 1'Action de graces La fete du Travail 
PAques Le jour du Souvenir 
Le vendredi saint Le jour de Noel 
La fete de la Reine Le lendemain de Noel 

ainsi que tout autre jour proclame fete legale par le gouvernement federal ou provincial ou par 
le Conseil municipal. 

20.02 jours feries tombant en fin de semaine - Lorsqu'un ou plusieurs jours feries tombent un 
samedi ou un dimanche sans qu'il y ait proclamation les reportant a une autre date, le lundi 
et/ou mardi suivant seront consideres comme etant feries aux fins de la presente convention. 

20.03 Traitement - Les employes qui ne travaillent pas les jours feries precites recevront 
1'equivalent d'une journee normale de salaire. Les employes obliges de travailler les jours 
feries precites toucheront des traitements calcules aux termes de Particle 19.02 c) de la 
presente convention. 
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20.03 Si un jour ferie coincide avec un jour cense etre libre pour un employe, it faut donner A cet 
employe un autre jour libre dans un delai de quarante-cinq (45) jours de calendrier apres ce 
jour ferie, sinon, une retribution doit en etre faite au tarif ordinaire. D'un commun accord 
entre 1'Employeur et 1'employe,l'autre jour fibre peut etre prevu dans les trente (30) jours qui 
precedent le jour ferie. 

Article 21- VACANCIES 

21.01 a) Duree des vacances - Tout employe A plein temps a droit aux vacances payees annuelles 
suivantes calculees d'apres la longueur de son service anterieur au debut de la periode de 
vacances. Tout employe A temps partiel regulier a droit aux vacances annuelles sur une 
base pro rata. 

SERVICE VACANCIES 
moins d'un an de service 11/4 jour par mois, maximum 15 jours 

un an A cinq ans 15 jours ouvrables 

six ans A quinze ans 20 jours ouvrables 

seize ans A vingt ans 25 jours ouvrables 

vingt et un ans et plus 30 jours ouvrables 

L'Employeur accordera une semaine (5 jours) de vacances additionnelles A tout employee) 
qui compte 25 annues de service avec la municipalite. Cette semaine supplementaire de 
vacances s'applique seulement pour 1'annee du 25ieme anniversaire de travail pour la 
municipalite. 

b) Les employes d'un meme departement ne pourront pas avoir plus del 0 jours ouvrables 
consecutifs de conges annuels (vacances), sauf si le Directeur general 1'autorise. 

21.02 jours ferias -Pour tout jour ferie, tombant ou observe au cours de ses vacances,l'employe 
aura droit A une journee additionnelle, en plus de ses vacances. 

21.03 Salaire - Chaque semaine de vacances sera paye au taux hebdomadaire tel que decrit A 1'annexe "A". 

21.04 Remuneration en cas de cessation d'emploi - Tout employe qui cesse d'etre A 1'emploi de 
1'Employeur avant de prendre ses vacances de 1'annee en cours a droit au paiement d'un 
montant equivalent A la valeur de son credit de vacances. La date de cessation d'emploi 
servira A determiner le montant equivalent de vacances pour 1'annee incomplete. 

21.05 Choix de vacances - La priorite du choix de vacances sera accordee par ordre d'anciennete. 
Les employes par ordre d'anciennete signifieront leur choix de vacances le ou avant le 15 avril 
de chaque annee et si un employe n'a pas signifie son choix de vacances avant le 15 avril, it ne 
pourra utiliser son anciennete pour deplacer un autre employe. Pour la periode du ter janvier "( 
au 15 mai,1'employe donnera un avis de vingt (20) jours ouvrables pour prendre des vacances. 

Nonobstant le paragraphe ci-haut, durant la periode du 15 decembre au 31 decembre, le choix 
de vacances sera limite A un employe A la fois et ce A tour de role par annee, afin de donner la 
chance que Chaque employe ait le droit de vacances durant cette periode. Si 1'employe ne desire 
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pas avoir de vacances durant son tour,l'employe suivant aura ce droit. Cet employe qui a passe 
son tour reprendra son tour 1'annee suivante. 

21.06 Affichage 

a) un tableau de vacances sera affiche par 1'Employeur au plus tard le 15 mai de chaque annee 
et ne sera pas modifie A moins de consentement mutuel par ecrit entre 1'employe et 
1'Employeur. 

b) le tableau de vacances affiche par 1'Employeur tel que specifie A 21.06 a) sera modifie Ala 
demande de 1'employe, seulement sur reception d'un preavis de trente (30) jours. Ceci 
s'applique seulement aux employes affectes par Particle 18.01 a). La demande doit titre 
approuvee par le directeur general ou son repr6sentant. 

21.07 Maladie pendant les vacances -Tout employe pouvant etablir qu'il est tombe malade ou a ete 
victime d'un accident au cours de ses vacances aura le droit de substituer aux vacances un 
conge de maladie, A la condition d'avoir des credits de conge de maladie A son credit. En 
pareils cas, lorsque 1'on reclame un conge de maladie, it faut fournir une preuve de maladie 
d'un professionnel de la sant6. L'Employeur doit etre avise au moment de la maladie ou de 
1'accident. 

21.08 La periode pour calculer le droit aux vacances annuelles sera du 1 janvier au 31 decembre de 
chaque annee. 

Article 22 - CONU DE MALADIE 

22.01 D6finition - Conge de maladie designe toute periode pendant laquelle un employe a le droit de 
s'absenter de son travail par suite de maladie, de rendez-vous chez le medecin, d'invalidite, 
d'un accident non compensable aux termes de la Loi des accidents de travail ou parce qu'il est 
expose A une maladie contagieuse. 

22.02 Longueur - Conge de maladie 

a) Tout employe a droit A un credit de conge maladie huit (8) heures par cent soixante-treize 
(173) heures de travail regulieres payees. Il aura droit A accumuler cent quatre-vingts 
(180) jours de son conge-maladie. 

b) Chaque employe rencontrera le Directeur general pour faire le calcul anterieur de ses 
journees de maladie. 

c) Les jours de maladie s'accumulent seulement pendant les journees regulieres payees. 

22.03 Deduction du cong6-maladie - Toute heure ouvrable normale pendant laquelle un employe 
est absent pour conge-maladie, selon la definition contenue au paragraphe 22.01 sera 
retranchee de son conge-maladie accumule. 

22.04 Preuve de maladie - L'Employeur peut exiger de 1'employe malade, apres deux (2) jours 
d'absence, un certificat etabli par un professionnel de la sant6 dument qualifie, attestant qu'il 
West pas en mesure de remplir ses fonctions pour cause de maladie. Si un certificat est I p  
demande, it doit etre demande pendant sa periode de maladie. 

LIOA 
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22.05 Conge-maladie an cours d'une absence autorisee - Tout employe reprenant le travail apres 
un conge non paye, quelle qu'en soit la raison, ou apres avoir ete mis a pied par suite d'un 
manque de travail, n'aura pas droit aux credits-maladie pour la periode de son absence; it 
conservera toutefois tous credits-maladie accumules, auxquels it avait droit au debut du dit 
conge ou mise a pied. 

22.06 Conge maladie non paye - Tout employe non eligible au conge-maladie ou incapable de 
reprendre le travail apres avoir epuise son credit-maladie, ou qui ne re~oit pas une indemnite 
selon Travail Securitaire NB ou est non couvert selon 1'assurance a long terme, aura droit au 
conge-maladie non paye. 

22.07 Registre des conges-maladie - L'Employeur maintiendra un Registre des conges-maladie 
inutilises. Des la fin de chaque annee tous les employes pourront examiner ledit Registre, pour 
s'assurer que le conge-maladie a leur credit est exact. L'Employeur informera tout employe, 
sur demande, de la quantite de conge-maladie accumule a son credit le 31 janvier. 

22.08 Allocation de retraite - Quand un employe prend sa retraite par suite de maladie, d'accident, 
ou d'age ou encore qu'il decede ou qu'il est mis en disponibilite,l'employeur doit verser a cet 
employe ou a son beneficiaire une allocation de retraite en une Somme globale egale a 
cinquante (50 %) du credit des conges de maladie accumules. Le paiement se fera au taux de 
salaire en vigueur au moment de la cessation d'emploi. L'employe pourra, au lieu de recevoir 
1'allocation de retraite, opter pour un conge pre-retraite equivalent a cinquante (50 %) du 
nombre de jours de conge de maladie a son credit. (Ex.:1'employe qui a cent quatre-vingts 
(180) jours de maladie accumules au moment de sa retraite pourra se prevaloir d'une pre-
retraite de quatre-vingt-dix (90) jours.) 

22.09 Maladie dans la famille - Sur approbation du directeur general on son representant, un 
maximum de dix (10) jours accumules de conge de maladie dans une annee civile peut We 
accorde a un employe pour voir aux besoins d'un membre malade de sa famille immediate. 
o Voir aux besoins » signifie une visite chez le medecin, dentiste, orthodontiste, optometriste 
ou une urgence a 1'h6pital. o Famille immediate » signifie conjoint(e) et enfant(s) et parent. 

Article 23 - ABSENCE AUTORISEE 

23.01 Activite syndicale - Un employe ne subira aucune perte de traitement reglementaire s'il a 
besoin de s'absenter temporairement soit dans le but de presenter a 1'Employeur un grief ou 
d'assister comme plaignant a un arbitrage en vertu des dispositions 12 et 13 de la presente 
convention. 

23.02 Congres syndicaux 

a) Tout employe elu ou nomme pour representer le Syndicat lors d'un congres ou d'un 
seminaire aura droit, sur demande faite a 1'Employeur, a une absence autorisee non payee, 
sans perte d'anciennete. 

b) Toute demande pour absence en vertu de cette section doit se faire au moins deux (2) 
semaines a Favance. 
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23.03 Absence pour fonctions publiques on syndicales 

a) L'Employeur reconnait le droit des employes A participer aux affaires publiques. Il 
accordera par consequent un conge non paye, sans perte d'anciennete, A tout employe qui 
en fera la demande ecrite dans le but de se presenter a des elections federales ou 
provinciales. 

b) Tout employe elu ou choisi pour remplir un poste A plein temps au service du Syndicat ou 
d'un organisme auquel ce dernier est affilie, et tout employe Mu A une charge publique, 
legislative, aura droit A un conge non paye, sans perte d'anciennete d'une duree pouvant 
atteindre un an. Sur demande, ce conge peut We renouvele chaque annee durant son 
mandat. 

23.04 Conge de deuil - Un employe aura droit A un conge de: 

a) Cinq (5) jours ouvrables, sans perte de salaire en cas de deces de sa femme, son mari, son 
enfant, son pere, sa mere, son-sa conjoint(e) de fait. 

b) Trois (3) jours ouvrables, sans perte de salaire en cas de deces de son frere, sa sceur, son 
beau-frere, sa belle-sceur, son beau-pere, sa belle-mere ou son ancien tuteur. 

c) Deux jours ouvrables, sans perte de salaire en cas de deces de ses grands-parents ou son 
petit-enfant. 

d) Le jour des funerailles pour un employe de la municipalite. 

e) Un employe qui, sur une journee de vacances subit un deuil, aura droit A un conge de deuil 
et pourra repousser ses vacances, selon le nombre de jours defini aux articles 23.04 a, b, c, d. 

Si 1'enterrement a lieu a plus de trois cents (300) kilometres de Saint-Leonard,l'Employeur 
pourra, sur demande de 1'employe, accorder un maximum de deux jours additionnels avec paie. 

23.05 Conge de porteur - Ce conge d'une demi-journee sans perte de salaire peut etre accorde A 
1'employe dans le but d'assister A des funerailles A titre de porteur. 

23.06 Conge de maternite/parental - Sur demande ecrite,l'Employeur accordera un conge non paye 
selon les normes federales en vigueur ou un conge plus court selon la demande de 1'employee. 
L'employee lui donnera un preavis d'au moins deux (2) semaines avant de reprendre le travail. 
L'employee qui retourne au travail apres son conge doit reintegrer son ancien poste. Advenant 
que son ancien poste nest plus disponible,l'employee pourra se prevaloir de ses droits A Particle 
17. 

23.07 Conge familial - Un employe aura droit A un conge paye, sans perte d'anciennete s'il est absent 
de son travail pour les motifs suivants: 

Motifs Duree du con e 
Maria a de 1'em toe 3 'ours ouvrables, commen ant le 'our du maria e 
Mariage d'un enfant, d'un frere ou 
d'une sceur de 1'em to e 

le jour du mariage 

Naissance d'un enfant de 1'em toe le 'our de la naissance 
Sinistre grave dans la maison de 
1'em toe feu ou inondation 

un maximum de trois (3) jours 

t-R 
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23.08 Conge pour election -Les employes auront droit a trois heures consecutives de conge sans 
perte de salaire avant la fermeture du scrutin, a l'occasion d'elections ou d'un referendum 
federaux, provinciaux ou municipaux. 

23.09 Jures ou temoins - Tout employe appele comme jure ou temoin a un tribunal quel qu'il soit, 
aura droit a un conge sans perte d'anciennete. L'Employeur s'engage en outre a lui rembourser 
la difference entre son salaire reel et 1'indemnite ou allocation eventuelle, a 1'exception des 
sommes revues pour ses repas, deplacement ou autres depenses, qui lui auront ete payees pour 
ses services en tant que jure ou temoin. L'employe fournira a 1'Employeur une piece 
justificative prouvant son titre de temoin ou de jure et indiquant les sommes ainsi reques. 
L'employe qui nest pas choisi comme temoin devra retourner a son quart de travail. 

23.10 Duree de service necessaire pour le conge de maternite - Toute employee enceinte a droit a 
un conge de maternite sans paie. La duree du conge est determinee selon les normes federales 
en vigueur ou un conge plus court selon la demande de 1'employee. L'employee enceinte 
desirant prendre un conge de maternite doit aviser son employeur par ecrit quatre (4) mois 
avant la date prevue de 1'accouchement ou des que sa grossesse est confirmee. 

23.11 Preavis - L'employee enceinte, a moins d'une urgence, doit donner a 1'Employeur un preavis de 
deux (2) semaines du debut de son conge. 

Prolongation du conge de maternite - L'employee doit fournir a 1'Employeur un certificat 
medical attestant de son probleme et les raisons pour lesquelles elle est incapable de 
reprendre le travail et ce pour toute prolongation depassant la duree maximale initiale. 

L'employee peut alors choisir de recevoir un paiement de son salaire hebdomadaire normal en 
utilisant les credits accumules de conge de maladie a la suite du conge initial autorise selon les 
normes federales en vigueur. 

23.12 Durant un conge de maternite ou parental,l'employe 

a) maintient son anciennete; 

b) maintient les benefices de 1'assurance groupe a condition que 1'employe paye sa partie des 
frais d'assurance. 

23.13 Retour du conge de maternite ou parental - Lorsqu'une employee decide de retourner au 
travail, elle doit donner a 1'Employeur au moins deux (2) semaines d'avis. Au retour du conge 
de maternite,l'employee sera affectee a sa position anterieure, toutefois, si cette position 
n'existe plus,l'employee sera reaffectee selon les modalites de Particle 17. 

23.14 Conge parental - L'employe(e) desirant prendre un conge parental selon la disposition des 
normes federales en vigueur, doit aviser son Employeur par ecrit de ses intentions au moins 
deux (2) mois avant le debut d'un conge. 

23.15 Duree du conge parental - La duree du conge parental est determinee selon les normes 
federales en vigueur ou en un conge plus court, selon la demande de 1'employe(e). 
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Article 24 - PAIEMENT DES SALAIRES ET INDEMNITES 

24.01 jours de paie - Les salaires et les traitements seront payables a toutes les deux semaines, le 
jeudi avant cinq (5) heures de 1'apres-midi et correspondront a 1'annexe A ci-jointe, formant 
partie integrante de la presente convention. Les jours de paie, chaque employe recevra un 
decompte detaille de son salaire et des retenues. 

24.02 Salaire 6gal pour travail 6gal - L'Employeur respectera le principe de salaire 6gal a travail 
6gal, quel que soit le sexe de 1'employe. 

24.03 Salaire en cas de transferts temporaires - Tout employe qui, a titre temporaire, travaille 
comme remplagant ou remplit les fonctions principales a un poste mieux paye et remunere a 
un taux unique de salaire, aura droit a toucher le taux fixe pour ces fonctions. Un employe 
affecte a un poste remunere a un taux de salaire inferieur au sien ne subira pas de baisse de 
salaire correspondant, sauf s'il demeure a ce poste pendant une duree depassant soixante 
jours ouvrables consecutifs. 

24.04 Indemnit6 de parcours en kilometres 

a) Les employes se servant de leur propre automobile pour tout travail accompli pour le 
compte de 1'Employeur auront droit aux indemnites suivantes, calculees a tant par 
kilometre, excluant le kilometrage necessaire pour se rendre au travail a partir de son 
domicile; 

b) L'indemnite inclura le parcours aller-retour au lieu de travail excluant le nombre de 
kilometres necessaires pour se rendre au travail a partir de son domicile. 

c) L'Employeur s'engage en outre a payer la difference de prime entre le taux d'assurance 
responsabilite, payable par 1'employe pour promenades d'agrement, et celui payable si 
1'automobile est utilisee pour les besoins de 1'Employeur selon le taux prevu par 1'assureur. 

La possession d'une automobile ne constituera en aucun cas une condition obligatoire a un 
employe. 

24.05 Indemnit6 de repas 

a) Tout employe devant prendre un ou des repas a 1'exterieur de la Ville lors de son travail 
sera rembourse par 1'Employeur selon le taux prevu a la politique des repas pour les 
conseillers municipaux. 

b) Tout employe demande par 1'Employeur de ne pas quitter son lieu de travail durant la 
periode du repas pourra reclamer une depense de quatorze dollars (14 $) pour ce repas. 

c) L'employe qui decide de son propre chef de continuer a travailler pendant 1'heure du repas 
ne pourra pas reclamer une depense de repas. 

24.06 Allocation de formation professionnelle - Lorsque 1'Employeur demande a un employe de 
suivre un cours d'education dans le but de se perfectionner dans des connaissances necessaires 
A son emploi,l'Employeur s'engage a lui payer son salaire regulier. L'Employeur sera aussi 
responsable pour les frais d'hebergement, les depenses de voyage et les frais de scolarite. Les 
depenses de voyage seront tel que prevu dans la presente convention. 
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24.07 Prime de relais 

Le quart de travail de soiree et nuit (17 h a 8 h) sera compense par un paiement 
supplementaire de soixante cents 0,60 $/heure. 

24.08 Prime de certification de traitement et distribution d'eau potable et de traitement des eaux usees. 

a) L'Employe qui detient une certification Niveau 1 pour la distribution d'eau potable recevra 
une prime de 0,63 $/heure a son salaire regulier. 

Nonobstant le paragraphe ci-haut, les employes suivants: Eric Sirois et Marcel Page 
recevront la prime de 0,63 $/heure a leur salaire regulier a 1'annee meme s'ils Wont pas 
atteint la certification Niveau 1 pour la distribution d'eau potable et ceci aussi longtemps 
qu'ils se conforment aux exigences des taches connexes. 

b) L'Employe qui detient une certification Niveau 1 pour le traitement de Peau potable recevra 
une prime de 0,63 $/heure a son salaire regulier. 

Nonobstant le paragraphe ci-haut, les employes suivants: Eric Sirois et Marcel Page 
recevront la prime de 0,63 $/heure a leur salaire regulier a 1'annee meme s'ils Wont pas 
atteint la certification Niveau 1 pour le traitement de 1eau potable et ceci aussi longtemps 
qu'ils se conforment aux exigences des taches connexes. 

c) L'Employe qui detient une certification Niveau 1 pour le traitement des eaux usees recevra 
une prime de 0,63 $/heure a son salaire regulier. 

Nonobstant le paragraphe ci-haut, les employes suivants: Eric Sirois et Marcel Page 
recevront la prime de 0,63 $/heure a leur salaire regulier a 1'annee meme s'ils Wont pas 
atteint la certification Niveau 1 pour le traitement des eaux usees et ceci aussi longtemps 
qu'ils se conforment aux exigences des taches connexes. 

Article 25 - CLASSEMENT ET RECLASSEMENT DES EMPLOIS 

25.01 Description des emplois - L'Employeur s'engage a etablir des descriptions d'emploi pour tous 
les postes compris dans le groupement negociateur du Syndicat. Lesdites descriptions seront 
presentees au Syndicat et deviendront officielles a moins d'une objection ecrite de la part du 
Syndicat dans les 30 jours suivant leur presentation. 

25.02 Pas d'elimination des classifications actuelles - Aucune classification existante ne sera 
eliminee sans 1'accord prealable du Syndicat. 

25.03 Changement des classifications d'emploi - Au cas ou les fonctions ou le volume de travail 
d'une classification d'emploi subissent une modification ou un accroissement, ou au cas ou le 
Syndicat ou un employe considere qu'un emploi a ete injustement ou faussement classifie, ou 
au cas ou 1'Employeur cree un emploi non-inclus dans le bareme "A" pendant le terme de la 
presente convention, le taux de salaire applicable a un tel emploi fera l'objet de negociations 
entre 1'Employeur et le Syndicat. 

Si les parties ne peuvent se mettre d'accord sur le reclassement ou le taux de salaire de 1'emploi 
en question, le differend sera envoye a la procedure de redressement des griefs et a 1'arbitrage. 
Le nouveau taux de salaire sera retroactif a la date ou le travail en question a ete confie a un 
employe pour la premiere fois. 

vvi 
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Article 26 - PROGRAMME DES AVANTAGES 

26.01 Pension - En plus du regime de pension du Canada, chaque employe participera au regime de 
retraite prevu par le plan provincial pour les employes des municipalites du Nouveau-

 

Brunswick. Les contributions seront payables par 1'Employeur et les employes aux termer des 
dispositions du regime. 

26.02 Assurance des frais medicaux et d'hospitalisation 

a) L'Employeur et les employes paieront les primes des regimes pour tous les employes et 
les personnel a leur charge pour le plan de 1'Assomption Vie, 75 % par I'Employeur, 25 % 
par 1'employe. 

b) En cas de maladie, la contribution de 1'Employeur sera maintenue pendant une duree 
maximum d'un an a compter du debut de la maladie. L'employe peut ensuite, s'il le desire, 
payer lui-meme les contributions entieres, par l'intermediaire de 1'Employeur. 

c) L'Employeur se charge d'entreprendre immediatement une etude par un agent 
independant afin d'ameliorer les primes et benefices actuels. Le resultat de cette etude 
sera communique aux deux parties. 

26.03 Assurance-groupe sur la vie 

a) L'Employeur et les employes s'engagent A payer les primes a 75 % par 1'Employeur et 25 % 
par 1'employe d'un regime d'assurance-groupe sur la vie, de mort accidentelle et de perte 
de membres et d'invalidite de longue duree (ILD), selon le contrat # 02530. Les parties 
pourront, d'un commun accord, changer de fournisseur de regime A n'importe quel 
moment de la duree de cette convention collective. 

b) Pour un employe ayant des personnes A charge, selon la definition de la Loi de 1'imp6t sur 
le revenu,l'assurance equivaudra au double de son salaire annuel, arrondie aux 1 000 $ les 
plus proches pour un maximum de 300 000 $,10 000 $ pour le conjoint et 5 000 $ pour 
enfant(s). Les employes sans personne A charge seront assures pour 50 000 $. Les 
dividendes de cette police sont accumulantes, mais ne pourront servir qu'A ameliorer le 
regime d'assurance-groupe sur la vie aux termes fixes periodiquement d'un commun 
accord entre 1'Employeur et le Syndicat. 

26.04 Accident de travail 

a) Toutes les personnel sous la presente convention seront couvertes par les dispositions de 
la Loi sur les accidents du travail de la province du Nouveau-Brunswick. 

b) Un(e) employee) qui ne peut pas accomplir son travail regulier pour le compte de 
1'Employeur A la suite d'un accident au travail pour lequel it (elle) regoit une indemnite 
versee par Travail Securitaire NB conformement a la Loi sur les accidents du travail 
accumulera les conges annuels et les conges de maladie prevus par la presente convention 
pendant la periode temporaire d'incapacite totale pour un maximum d'un (1) an. 

c) Durant le temps ou un employe permanent regoit des credits de conge de maladie 
1'employe accumulera des credits de conge de maladie pour chaque jour civil durant lequel 
1'employe travaille au moins cinquante (50) pour cent de ses heures regulieres A 1'horaire. 

t 
- 
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d) Durant le temps ou un employe permanent re~oit des indemnites d'incapacite A long terme 
ou des indemnites de 1'assurance emploi(maladie)1'article 21 (vacances)1'employe 
accumulera des credits de vacances seulement pour chaque mois civil durant lequel 
1'employe travail au moins cinquante (50) pour cent de ses heures regulieres inscrites A 
1'horaire. 

e) L'employeur doit maintenir en vigueur le regime des avantages sociaux de l'employe(e) 
(excluant la couverture pour incapacite A long terme) durant la periode ou 1'employe(e) 
regoit des indemnites pour o perte de gains » de Travail Securitaire NB, sous Particle 26.04 b). 

f) L'absence d'un(e) employe(e) qui regoit des indemnites en application de la Loi sur les 
accidents du travail ne doit pas titre deduite des credits de conge de maladie ni des credits 
de conges annuels de la personne. 

Article 27 - SECURITE ET HYGIENE 

27.01 Cooperation - Le Syndicat et 1'Employeur conviennent de cooperer en vue de maintenir et de 
perfectionner les reglements visant A proteger adequatement les employes executant des 
travaux dangereux. 

27.02 Mesure de securit6 - L'Employeur s'engage A fournir aux employes qui travaillent dans des 
conditions insalubres ou dangereuses, tout le materiel et 1'habillement protecteur n6cessaire 
requis par le code de s6curit6 provincial. De son c6t6,1'employ6 s'engage A utiliser en tout 
temps le materiel et 1'equipement de s6curit6 mis A sa disposition par 1'Employeur. 

27.03 Griefs sur la s6curit6 - Un employe ou groupe d'employes ayant 1'impression qu'on exige d'eux 
un travail comportant des conditions dangereuses ou insalubres depassant le danger normal 
inherent au travail en question, auront le droit de deposer un grief prioritaire A la deuxieme 
etape de la procedure de redressement des griefs prioritaires et A 1'arbitrage. Aucun employe 
ne fera 1'objet de sanctions pour avoir refuse d'effectuer un travail qui, de 1'avis du comite de 
s6curit6 et d'hygiene, presente des dangers. Un employe qui refuse d'utiliser le materiel et 
1'equipement de s6curit6 mis A sa disposition par 1'Employeur fera l'objet de sanctions severes. 

27.04 Salaire pour employ6s bless6s - Tout employe blesse pendant ses heures de travail et oblige 
de quitter son travail pour se faire soigner ou pour rentrer chez lui A cause de sa blessure, sera 
paye au taux normal de son salaire pour le restant de sa journee de travail, sans entamer son 
conge-maladie, A moins qu'un medecin declare que 1'employe est capable de reprendre son 
travail au cours de la meme journee de travail. 

27.05 Transport des accident6s - Le transport au medecin le plus pro che ou A 118pital, des 
employes necessitant des soins medicaux par suite d'un accident de travail, se fera aux frais de 
1'Employeur. 

Article 28 - CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES ET AUTRES 

28.01 Pas de cong6diement - Aucun employe regulier ne sera congedie par 1'Employeur par suite de 
la mecanisation et n'aura pas A subir de reduction de son salaire normal; it aura en outre la 
possibilite de se prevaloir de ses droits d'anciennete pour combler une autre vacance. 
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28.02 Programme de formation - Au cas ou I'Employeur introduirait de nouvelles methodes ou 
machines, exigeant des habiletes nouvelles ou plus etendues que celles que possedent les 
employes travaillant selon les methodes de travail actuelles,l'Employeur accordera, a ses frais, 
aux employes ainsi affectes, une periode maximum ne pouvant dspasser un an, pour leur 
permettre de se perfectionner ou d'acquerir les competences nscessaires aux nouvelles 
methodes de travail. Aucun changement ne sera apports aux taux de salaire de ces employes 
pendant la periode d'un tel recyclage et leur salaire ne subira pas de reduction lorsqu'ils seront 
reclassifies a leur nouveau poste. 

28.03 Formation supplementaire - Au cas of l'introduction de nouvelles methodes de travail 
nscessiterait un recyclage ou un perfectionnement exigeant une duree de formation 
professionnelle dspassant une annee, cette duree supplementaire fera l'objet de discussions 
entre I'Employeur et le Syndicat. 

Article 29 - OUTILS ET HABILLEMENT 

29.01 Habillement 

a) L'Employeur fournira sans frais aux employes tous les uniformes obligatoires que les 
employes doivent porter durant leur travail. Chaque employe recevra deux cent cinquante 
dollars (250 $) par annee pour des bottes et de plus I'Employeur fournira les manteaux et 
les bottes de pluie pour les employes de tous les departements. 

b) L'Employeur paiera, au besoin, le cout raisonnable pour le nettoyage a sec des uniformes 
vises par la section (a). 

c) L'Employeur convient de fournir sans frais aux employes et de maintenir en bon etat les 
equipements de protection obligatoires. 

d) L'Employeur paiera une allocation vestimentaire a tous les employes au montant de cent 
cinquante dollars (1S0 $) payable au mois de janvier de chaque annee. 

29.02 Outils - L'Employeur fournira aux employes tout 1'outillage et le materiel necessaire a 
1'execution de leur travail. 

Article 30 - CONDITIONS ET AVANTAGES ACTUELS 

30.01 Maintien des conditions actuelles - Tous les droits, avantages, privileges et conditions de 
travail dont jouissent, possedent et re~oivent actuellement les employes en vertu de leur 
emploi aupres de I'Employeur sont maintenus dans la mesure ou ces droits, avantages, 
privileges et conditions de travail sont conformes a la presente convention. Its pourront 
toutefois etre modifies d'un commun accord entre I'Employeur et le Syndicat. 

Article 31- SECURITE D'EMPLOI 

31.01 Securite d'emploi - Afin de garantir aux membres du groupement negociateur la securite de 
leurs emplois,l'Employeur convient qu'aucun employe ne sera mis-a-pied ou termine de son 
emploi parce que son travail ou service execute a ete confie ou sous-traits, transfers, afferme, 
ni assigns ou cede en entier ou en partie a une personne, entreprise ou autres personnes 
strangeres au groupement negociateur. 

i 
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31.02 Effectif - Nonobstant Particle 31.01, aussi longtemps que 1'Employeur se prevaut de son droit 
d'embauche des employes occasionnels pour accomplir tout travail tel que decrit a Particle 
4.05 a), it maintiendra un minimum de quatre (4) postes a temps plein permanent et un (1) 
poste a temps partiel regulier au sein de 1'unite syndicale. 

Article 32 - PAS DE GREVE NI DE LOCK-OUT 

32.01 Pas de greve ni de lock-out - La section locale 2382 du Syndicat consent ace qu'il n'y ait pas 
de greve ni de debrayage, et 1'Employeur, la ville de Saint-Leonard, consent a ce qu'il n'y ait pas 
de lock-out des membres du Syndicat pendant la duree de la presente convention. 

Article 33 - DUREE DE LA CONVENTION 

33.01 Duree de la convention - La presente constitue la convention entiere entre les parties et doit 
etre en vigueur pendant la periode commengant le ter janvier 2022 et prenant fin le 31 
decembre 2024 et doit etre automatiquement renouvelee par la suite pour des periodes 
successives de douze (12) mois, a moins que Tune ou 1'autre des parties ne demande la 
negociation d'une nouvelle convention en donnant un avis ecrit a 1'autre partie au moins trente 
(30) jours civils ou au plus soixante (60) jours civils avant la date d'expiration de la presente 
convention ou de tout renouvellement qui en sera fait. 

33.02 Modification a la convention - Tout changement particulier que les parties jugent necessaires 
d'apporter a la presente convention pourra etre effectue d'un commun accord en tout temps 
pendant la duree de la presente convention collective. 

33.03 Avis d'entamer les negociations 

a) Lorsqu'une partie a donne avis a 1'autre partie en application de la clause 33.01, les parties 
doivent sans retard, mais en tout cas dans les vingt (20) jours apres que 1'avis a ete donne, 
ou dans tout delai supplementaire dont les parties peuvent convenir, se rencontrer et 
commencer a negocier collectivement en vue du renouvellement ou de la revision de la 
convention. 

b) Les parties conviennent qu'ils devront entreprendre lesdites negociations en bonne foi et 
faire tout effort raisonnable en vue de conclure une convention nouvelle ou revisee. 

33.04 Convention demeure valable - Les deux parties se conformeront integralement aux 
dispositions de la presente convention tant que les negociations collectives se poursuivent de 
bonne foi; au cas ou les negociations se prolongeraient au-dela de la date anniversaire de la 
convention, toute entente concernant toute revision de ses dispositions aura un effet retroactif 
A ladite date, a moins que les parties en decident autrement d'un commun accord. 

33.05 Salaire retroactif - Au cas oii la nouvelle convention ne serait pas conclue avant la date 
d'echeance de la presente,l'Employeur s'engage a payer le salaire retroactif payable a chacun 

C des employes. qK 



SIGNS A SAINT-LEONARD, NOUVEAU-BRUNSWICK, CE~e jour de A ml 2022. 

AU "7 LA SECTION LOCALE 2382 

Guitard 

Marcel Page 
Membre  

AU NOM DE LA VILLE DE SAINT-LEONARD 

Lise Roussel 
e 

Bernard Violette 
Administrateur/Greffier 

Luc Martin 
Conseiller municipal 

61[Q:fAli1 
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ANNEXE "A" - BAREME DE SALAIRES 

Services des Loisirs, de la Voirie et de 1'Administration 

 

Ajustement / 

    

Operateur 

   

Salaire au 1 janvier 1 janvier 1 janvier 1 janvier 

31-dec-21 2022 2022 2023 2024 

Augmentation salariale ➢ 

    

2$ 2,5% 2,5% 2,5% 

Classification 

     

Opdrateur/journalier 23,21$ 25,21$ 25,84$ 26,49$ 27,15$ 

Adjoint(e) 
20,84 $ 

 

21,36 $ 21,90 $ 22,44 $ 
administratif(ive) 
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LETTRE WENTENTE 

ENTRE 

LA VILLE DE SAINT-LEONARD, N.-B. 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION LOCALE 2382 

Les deux parties s'entendent sur les modalites suivantes en rapport avec la selection et 1'eligibilite de 
conges annuels pour certaines periodes de 1'annee. Les periodes d'eligibilite pour conges annuels 
suivront la cedule suivante sauf en cas d'entente au contraire entre la Ville et le Syndicat : 

Pour la semaine precedant et la semaine suivant LE RENDEZ-VOUS DES ARTISTES, aucun employe ne 
peut etre en conge annuel. A partir du ter octobre jusqu'A et incluant le 31 mars, un maximum d'un (1) 
employe A la fois peut etre en conges annuels durant cette periode. 

SIGNS A SAINT-LEONARD CE (9() e  JOUR DE & R1 L 2022. 

ZIIi1.~ ~ ~n'3'/~i7L1TM DE 

Roussel 
lreside`fifdu SUP 23q2 - v 

v n Guitard 
e-president 

Marcel Page 
Membre  

Bernard Violette 
Administrateur/Greffier 

Luc Martin 
Conseiller municipal 
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LETTRE D'ENTENTE 

ENTRE 

LA VILLE DE SAINT-LEONARD, NB 

ET 
LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION LOCALE 2382 

Les deux parties s'entendent sur les modalites suivantes en rapport avec les conges annuels de dont 
1'adjoint(e) administratif(ive), de la ville de Saint-Leonard aura droit base sur son anciennete. 

Duree des vacances - «L'adjoint(e) administratif(ive) » aura droit aux vacances payees annuelles 
suivantes calculees d'apres sa date d'embauche : 

SERVICE VACANCES 

Moins d'un an 0,625 jours par mois, maximum 7,5 jours 

Un an a cinq ans 7,5 jours ouvrables 

Six ans a quinze ans 10 jours ouvrables 

Seize ans A vingt ans 12,5 jours ouvrables 

Vingt-et-un ans et plus 15 jours ouvrables 

L'Employeur accordera une semaine (2,5 jours) de vacances additionnelles a 1'adjoint(e) 
administratif(ive) s'il/elle compte 25 annues avec la municipalite. Ces jours additionnels de 
vacances s'appliquent seulement pur l'annee du 2516 — anniversaire de travail pour la municipalite. 
L'adjoint(e) administratif(ive) ne pourra pas avoir plus de cinq (5) jours ouvrables consecutifs de 
conges annuels (vacances), sauf si le Directeur general 1'autorise. 

POUR LE SYNDICAT POUR LA VILLE DE SAINT-LEONARD 
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